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« Il rentrait chez lui, là haut, vers le brouillard, 
elle descendait dans le Midi, le Midi ! 

Ils se sont trouvés au bord du chemin, 
sur l’autoroute des vacances, 

c’était sans doute un jour de chance » 

Michel Fugain, Une belle histoire, 1972. 
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Avant-propos 
 

Quelques jalons d’un itinéraire de recherche 
 
 

 Comme dans de nombreuses familles, l’autoroute du Soleil a rythmé plusieurs 
étés de mon enfance. Le long trajet vers la côte méditerranéenne, puis la route du 
retour, scandaient le temps des vacances d’été. Matérialisé par une longue ligne sur 
la carte Michelin 989 et une série de localités plus ou moins évocatrices, ce parcours 
me semblait une « invitation au voyage », l’appel d’un ailleurs si différent du territoire 
des pratiques quotidiennes. Une journée, ou une nuit à rouler, puis ce serait la mer, 
le soleil, les odeurs puissantes de la flore méditerranéenne… ou bien, dans l’autre 
sens, le « retour à la maison ».  
 
 Cette autoroute, celle du « Soleil », ignorait dans son trajet ma Lorraine 
natale, elle lui était même parfaitement étrangère. Mais dans les discours, les récits 
de vacances partagés, elle était celle que la génération de mes parents baptisait 
encore « l’Autoroute ». Comme si elle avait été pendant longtemps, la seule, la 
vraie… du moins la première grande liaison rapide du pays, indissociable de l’histoire 
des loisirs et des Trente Glorieuses. Dans leur vécu, elle éveillait sans doute une part 
de rêve, de nostalgie un peu inconsciente, celle par laquelle, jeunes mariés, ils ont 
pu découvrir la joie des vacances au soleil, l’univers méditerranéen, cet « autre 
monde »... 
 
 L’idée de consacrer une thèse au paysage de l’autoroute du Soleil s’est 
esquissée peu à peu, au cours des étés de mon adolescence. Après quelques 
années sans avoir emprunté l’autoroute qui conduit vers le Midi, les vacances de 
l’été 1995 et 1998 furent pour moi l’occasion de revenir sur les souvenirs lacunaires 
de mon enfance : cette fois, il s’agissait de saisir comment s’accomplit, en quelques 
centaines de kilomètres, le passage entre deux atmosphères, deux paysages si 
différents. Repères scolaires, cartes murales apportaient certes quelques éléments 
de réponse, mais ne pouvaient remplacer l’expérience d’un trajet, avec ses arrêts, 
ses visions remarquables. Comprendre comment s’opérait cette métamorphose des 
ambiances au fil des kilomètres supposait de capturer un peu de ce paysage. L’idée 
de pouvoir revivre à tout moment de l’année cette expérience des trajets de l’été 
représentait un défi fascinant. Dessins et photographies (un achat de 10 appareils 
« jetables » de 50 pauses était soigneusement anticipé en vue de l’été) permettaient 
de conserver une trace du ressenti visuel, peut-être le support fondamental pour 
saisir les phénomènes de transition. L’atmosphère météorologique, le paysage 
olfactif devaient se réduire à des notes sur un carnet, éventuellement un herbier 
amorcé au fil des arrêts sur les aires. « Pour savoir, il faut d’abord voir », écrivait le 
médecin André Vésale.  L’année scolaire étirée entre deux étés allait être le temps 
des explications. La bibliothèque du lycée m’avait alors permis de découvrir les 
fondamentaux de la géographie régionale sur mon espace d’étude : P.Claval, 
R.Lebeau, et R.Livet. Bien que déjà ancienne à la fin des années 1990, la « trilogie » 
me permettait de décrypter plusieurs problématiques locales bien lisibles dans les 
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paysages photographiés (cloisonnement en bassins, influence lyonnaise…). Ce 
travail de recensement, déployé sur près de dix ans, me semblait un préalable 
indispensable avant une étude géographique approfondie. Il s’agissait de reconnaître 
à l’autoroute la singularité de son paysage, de montrer qu’il pouvait être digne 
d’intérêt, et éveiller la curiosité du voyageur. Il y avait là un défi à relever : il me fallait 
combattre l’idée si communément admise que l’autoroute du Soleil était laide, qu’elle 
se limitait à une suite de lieux communs mal aimés, ennemie du pittoresque et de la 
découverte des territoires. A une période où la route nationale 7 commençait à être 
redécouverte sous un jour positif (retrouver une connivence avec les espaces 
traversés, nostalgie des années 1960, effet « vieilles voitures »), l’autoroute semblait 
en mauvaise posture. Ce fut le moment de mes premières enquêtes de terrain, 
encore hésitantes, mais qui se révèleront centrales pour la construction de celles 
expérimentées dans la perspective de la thèse. Un paradoxe me confortait dans ces 
recherches consacrées à cet axe devenu familier pour bien des individus : passée 
l’idée qu’ « il n’y avait rien à voir », certains se mettaient cependant à évoquer 
quelques visions, plus ou moins précises au fil du trajet. Aveu implicite que 
l’autoroute ne saurait se réduire à un « anti-paysage ». 
 
 Avec la majorité et les études universitaires, ma vision de l’espace se 
précisait, s’enrichissait au gré des analyses spatiales et des modèles identifiés  lors 
de séances de cours et de lectures. Le permis de conduire et l’avènement de la 
photographie numérique allaient devenir des éléments de liberté précieux pour saisir 
sans limites le paysage de l’autoroute du Soleil, de jour comme de nuit. Le temps du 
mémoire de master (maîtrise en 2005-2006, Master 2 en 2007-20081) serait 
l’occasion de mettre à l’épreuve les outils d’analyse paysagère que j’avais pu 
expérimenter, ou connaître jusqu’à cette date. La section autoroutière Dijon-Chalon, 
relativement proche de la Lorraine, était mon terrain d’étude. Véritable cœur 
Bourguignon, ce paysage me fascinait, tant par sa métamorphose nocturne que par 
son degré de mise en scène (vignoble, marketing urbain et effet de vitrine…). Ce 
tronçon devenait une sorte de laboratoire d’expérimentation de l’analyse 
autoroutière. D’autre part, je retrouvais à Dijon la dimension quelque peu mythique 
qui revenait à la cité bourguignonne dans ma petite enfance : jusqu’à l’été 1989, la 
ville marquait le « début de l’Autoroute », avant l’entonnoir de Beaune, ce lieu si 
attendu où « les Parisiens nous rejoindraient sur la route des vacances »2. 
 
 Après les concours de l’enseignement a débuté l’élaboration de la thèse 
(automne 2008). Durant ces années de rédaction, l’imaginaire des vacances d’été et 
de l’autoroute m’a accompagné chaque jour, en toute saison. Je suis devenu un 
usager familier de cette autoroute, mais à chaque passage, son paysage m’interpelle 
encore, comme s’il était chaque jour réécrit, et enrichi. Je souhaiterais que cette 
thèse puisse éclaircir le ressenti partagé par les nombreux usagers sur cet axe 
essentiel pour le pays et pour l’Europe et, peut-être, leur faire vivre un peu de la 
« magie autoroutière ». 
 
       V.Marchal, juin 2013. 

���������������������������������������� �������������������
� � V.Marchal, juin 2006, Autoroutes, espaces et paysages sur la section Dijon-Chalon-sur-Saône, 
mémoire d’étape de Master 1 (maîtrise) soutenu sous la direction de J-P.Husson et E.Chiffre, 
Université de Nancy 2. V.Marchal, septembre 2008, Paysage autoroutier et identités territoriales sur la 
section Dijon-Chalon-sur-Saône, mémoire de Master 2, sous la direction de J-P.Husson et E.Chiffre. 
� �Paroles de mes parents, répétées à l’occasion des trajets en direction de la Méditerranée. 
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Ph.1. Cliché V.Marchal, 8/2007. 
Un nom, et des promesses d’évasion pour les vacanciers qui empruntent l’autoroute. 

Entre Vienne et Lyon. 
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 « L’autoroute, comme tu vois, pâle lecteur, était encore pour nos esprits mal éclairés, 
l’ennemie du repos et du beau voyage. Elle n’était pas seulement cette bande d’asphalte ponctuée de 

haltes utilitaires et hygiéniques. Elle cachait autre chose »,  
J.Cortazar et C.Dunlop, Les autonautes de la cosmoroute, un voyage intemporel Paris-Marseille, 1982 

 
 
 
 
 
 
 
 

Spécificités de l’Autoroute du Soleil : jalons pour  un questionnement 
 
 
 
 
 

 En 2001, un sondage IFOP réalisé sur un échantillonnage de 962 personnes 
révèle que 65% d’entre elles aiment voyager sur les autoroutes françaises. Mais ce 
regard positif est assez récent, puisqu’il n’est constaté qu’à la fin des années 19901. 
Trente ans plus tôt, A.Jardin et P.Fleury2 notaient qu’une fois sur autoroute, 
l’impression de monotonie prenait vite le pas sur la contemplation du paysage ; sur 
un axe encore jeune, alors que les enseignes J.Borel, PLM, Café Route se 
succédaient sur les aires de service, la formule « sur autoroute contentez-vous 
d’avaler des kilomètres »3 faisait son chemin. Cependant, cette évolution de l’image 
associée au trajet autoroutier suscite des interrogations pour le géographe : dans 
l’enquête de 2001, 68% des témoignages abordent spontanément parmi les 
avantages de l’autoroute la vitesse, le gain de temps, la sécurité. Mais dans ce 
jugement, quelle place revient à la relation à l’espace, aux territoires, et aux 
paysages, indissociables de l’expérience autoroutière ? 
 Face à ce sondage, l’exemple de l’Autoroute du Soleil (A6-A7) entre Beaune 
et Marseille pose plusieurs questions. Dans l’enquête IFOP, 62% des réponses 
recueillies pour l’ensemble du réseau soulignent l’attention croissante accordée à 
« l’environnement », mais ce ressenti n’est peut-être pas le même suivant 
l’ancienneté et l’itinéraire de l’autoroute, les conditions et le rythme de son utilisation. 
Entre une A7 ancienne qui aborde les villes de la vallée du Rhône, empruntée par 
plusieurs générations d’automobilistes, et une A75 récente (viaduc de Millau, valorisé 
par les médias) qui franchit les hautes terres du Massif Central, le vécu du voyageur 
risque d’être différent. Il serait donc a priori  difficile de savoir si l’amélioration de 
l’environnement autoroutier est aussi constatée sur  les anciens tronçons. 
 D’autre part, le second paradoxe que soulève l’axe autoroutier Beaune-
Marseille apparaît dans de nombreux discours : beaucoup d’automobilistes ayant 
emprunté à plusieurs reprises l’infrastructure continuent d’affirmer que le paysage a 
un intérêt secondaire, voire qu’il n’en a pas. Entre l’usager et l’autoroute, la 
recherche de gain de temps, de sécurité, engendre une approche très utilitaire de 
l’espace, centrée sur la conduite (l’affordance perceptive, selon la théorie de 

���������������������������������������� �������������������
1IFOP, ASFA, Baromètre image de l’autoroute Français, votre perception de l’autoroute en 2001, 
oct.2001, p.2-3. Une étude identique avait été réalisée en 1997 ; à cette date, 58% des personnes 
interrogées avaient exprimé un avis positif sur l’autoroute. 
� �A.Jardin et P.Fleury, La révolution de l’autoroute. L’autoroute dans la vie quotidienne des Français, 
Fayard, 1973, p.246. 
3 A.Jardin et P.Fleury, op.cit.p.209. 
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J.J.Gibson et W.Gaver4). Mais tandis que l’on s’attend à un discours bref, 
dépourvu de références géographiques, le même voyag eur se met parfois à 
évoquer un paysage (les vergers, le vignoble, les montagnes…), une ville, un lieu 
ou des éléments forts du trajet (le tunnel sous Fourvière, la Porte du Soleil,…). Or, la 
majorité des estivants qui gagnent le littoral méditerranéen français ou espagnol 
emprunte l’Autoroute du Soleil ; c’est donc par son paysage (dont l’attrait immédiat  
n’est pas évident) que l’automobiliste prend conscience de passer du Nord au Midi, 
ou l’inverse (affordance dissimulée5). Enfin, pour bien des individus extérieurs aux 
régions traversées par l’infrastructure, l’itinéraire de l’autoroute résumera souvent un 
axe Saône-Rhône qui fait partie des « lignes de force du territoire » (D.Noin, 19766). 
 L’autoroute Paris-Marseille représente également un champ d’étude original 
par l’imaginaire qui lui est associé : depuis les années 1930, récits et chansons ont 
rendu célèbre la « route bleue »7, synonyme de vacances et de soleil. Avec peut-être 
un engouement moins partagé8, ce rôle revient ensuite aux autoroutes A6 et A7, peu 
après la mise en service officielle (29 octobre 1970) : 1972 est l’année où M.Fugain 
chante « une romance d’aujourd’hui » sur une autoroute devenue celle « des 
vacances ». L’année suivante, l’Autoroute du Sud devient celle du Soleil. Guides et 
publicités éditées par le réseau concessionnaire aiment alors mentionner que 
« l’autoroute du sud donne au voyageur dès son départ de Paris une singulière 
impression d’évasion9 ». Mais déterminer précisément la part des données qui 
instaurent cet avant-goût de vacances reste un exercice délicat : est-ce le but du 
trajet, les aménagements autoroutiers, ou le contexte paysager et territorial ? 
Comment saisir cette « autre chose »10 que « cache » l’autoroute ? Un jeu  
d’échelles, d’acteurs, de représentations qui paraît bien complexe... 
 
Choix et raisons d’un espace 
 
 A première vue, les espaces traversés par l’A6 et surtout l’A7 sont des objets 
géographiques difficiles à délimiter : de Paris à Marseille, l’autoroute ne peut être 
assimilée à une seule région identitaire, à la différence de la « Languedocienne » 
(A9), la « Provençale » (A8), ou encore « l’autoroute de la Côte Basque » (A63). 
L’axe traverse certaines parties de la Bourgogne (Sénonais, Auxerrois, Avalonnais, 
Auxois, Plaine de Saône, Mâconnais), la région lyonnaise constituée de petites 
« régions-paysage » (Lebeau, 197611) et plusieurs entités provençales (la Provence 
���������������������������������������� �������������������
� �Définie par le psychologue J.J.Gibson entre 1977 et 1979 da ns The ecological approach to visual 
perception, la notion d’affordance définit les possibilités d’action de l’individu sur son environnement. 
Par extension, elle désigne aussi les finalités d’utilisation des objets.  
� �W.Gaver définit en 1988 trois types d’affordances : perceptible (explicitement verbalisée), dissimulée 
(partiellement consciente ou non, parfois verbalisée), ou trompeuse (fausse affordance). 
� �D.Noin, Le nouvel espace français, Armand Colin, 1976. 
	 �En 1959, Ch.Trénet chante la nationale 7, la « route des vacances », qui « traverse la plus belle 
partie de la France »… Au-delà d’une rime, le sens de ce rapprochement est peut-être à rechercher 
dans la diversité des paysages et des territoires qui se succèdent de Paris à la Côte d’Azur… 

 �Le fascicule récent La route des vacances. Des nationales 6 et 7 à l’autoroute du soleil (éditions du 
Progrès, juin 2010), estime que l’autoroute est « un monde nouveau, […, où] l’ambiance chaleureuse 
des nationales est loin ». On peut penser que cette remarque doit refléter le ressenti de nombreux 
voyageurs empruntant cet itinéraire.  
� �Carte-guide des autoroutes Paris-Rhin-Rhône, 1995-1996.�
�� �J.Cortazar et C.Dunlop, Les autonautes de la cosmoroute, un voyage intemporel Paris-Marseille, 
1983, p.56. 
�� �R.Lebeau, Atlas et géographie de la région lyonnaise. Portrait de la France moderne, Flammarion, 
1976, p.17. 
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rhodanienne ne ressemble pas tout à fait à l’arrière-pays marseillais). Dans un 
espace qui est lui-même une « collection de limites » (P.Estienne, 200112) vouloir 
délimiter des identités territoriales bien distinctes, précisément bornées serait une 
tâche délicate, peu consensuelle, voire impossible : en effet, comment considérer 
une Drôme « Provençale » pourtant incluse en Rhône-Alpes, tandis que Montélimar, 
Donzère, ou encore Valence se disputent le statut de « Porte de Provence » ? Au fil 
du parcours autoroutier, certains territoires semblent se succéder en unités 
distinctes, juxtaposées (la côte de Beaune, la côte chalonnaise, le Mâconnais…), 
mais un regard plus durable sur le paysage montre que les coutures territoriales ne 
sont pas nettes, qu’elles se chevauchent, ou que certains sentiments d’appartenance 
à une territorialité sont récents : ainsi, la création du Pays de Vienne répond à des 
enjeux administratifs, touristiques, mais sur le plan culturel et économique, son 
identité paysagère serait plutôt la rencontre de marges (contacts entre plusieurs 
domaines architecturaux, végétaux, climatiques, annexe de la grande banlieue 
lyonnaise). Devant l’impossibilité à donner un nom à l’espace traversé, le sens fort 
donné à cette autoroute est plutôt l’un de ses deux buts 13, le Soleil, reflet d’un 
regard largement extérieur aux espaces méditerranéens 14. 

Cependant, une étude des paysages, des discours et des territoires autour de 
cette autoroute doit, par nécessité, porter sur un espace suffisamment cohérent. De 
Paris à Marseille, l’autoroute structure la vue, impose partout avec la même 
« radicalité, sa forte présence autonome » : voies, glissières de sécurité, signalétique 
rappellent inlassablement sa « personnalité souveraine »15. Mais au-delà de ces 
marques techniques, le problème de la délimitation de la zone d’étude reste entier. 
Pourtant, une vision globale du linéaire paysager montre qu’il existe deux grandes 
séquences visuelles sur l’axe A6-A7.  

De Paris à Beaune, l’A6 traverse une succession de plateaux à caractère 
rural, dans un cadre « montueux et boisé »16, ponctué par les villages, les cultures et 
les prairies. A partir de Beaune, la structure du paysage change nettement  : 
désormais, l’autoroute s’inscrit dans l’axe Saône-Rhône, où relief, voies de 
communication, espaces bâtis, campent une puissante trame méridienne. D’autre 
part, les dimensions de l’autoroute se modifient, la chaussée passe de deux à trois 
voies dans chaque sens sur la quasi-totalité du linéaire jusqu’à Marseille. Avec la 
jonction à Beaune de l’A31 (Luxembourg-Beaune), de l’A36 (Beaune-Mulhouse), 
l’autoroute du Soleil prend véritablement sa dimension d’axe européen  : les 
466km qui séparent la petite ville de Beaune du centre de Marseille intègrent le 
tronçon le plus fréquenté de cette autoroute, notamment en été : il s’agit donc de la 
séquence paysagère la plus connue du trajet, la plus souvent évoquée. Au-delà des 
structures du paysage, Beaune représente un point de départ ou d’arrivée 
suffisamment distinct des espaces qui l’entourent : depuis Paris, le passage à travers 
la côte de Beaune est décisif, car désormais, le vignoble ne sera jamais éloigné de 

�� P.Estienne, Les régions françaises. Tome II. Armand Colin, 2001 (réed.), p.150. 
�� En 1994, J.C.Gay considère que le nom « Autoroute du Soleil » correspond au but, mais pas aux 
régions traversées »., in L’espace géographique, 1994, vol.23, La mise en décor d’un paysage. La 
signalisation autoroutière d’animation de la société ESCOTA en Provence-Alpes-Côte-d’Azur, p.184. 
�� Dans le sens Marseille-Paris, l’A6 et l’A7 gardent le nom d’autoroute du Soleil (2 panneaux le 
rappellent, un entre Marseille et Salon-de-Provence, puis un second au nord de Vienne). Seuls les 
Marseillais appellent l’A7 « Autoroute Nord » : le terme figure dans les documents d’aménagement, 
mais il désigne avant tout la fonction d’axe de dégagement pour le nord de l’agglomération. 
�� Propos tirés d’une analyse du paysage de la municipalité régionale de comté de Rivière-de-Loup, 
réalisée par le groupe d’étude québécois Ruralys, mars 2006, p.19. 
�� Guide bleu France 1976, Hachette, p.XLVIII. 
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l’autoroute, de la Côte d’Or aux portes de Marseille. L’habitat reste celui de la 
Bourgogne septentrionale, avec toitures à forte pente, et la transition architecturale 
commence plus au sud, ce qui permet de l’étudier dans son intégralité.  

Le choix de Marseille comme borne méridionale de l’espace étudié, ne va pas 
de soi : il aurait été possible de limiter le périmètre à Orange, où s’effectue la 
bifurcation A9 (Montpellier, Barcelone) et A7 (Marseille, Nice). En effet, les 
statistiques sur les années 2000 démontrent que la section Vienne-Orange de l’A7 
reçoit chaque jour environ 30 000 véhicules dans chaque sens, chiffres qui s’élèvent 
à plus de 60 000 véhicules par jour au mois d’août (poids lourds et véhicules légers, 
dans les deux sens). Mais entre Orange et le péage de Lançon-de-Provence (40km 
au nord de Marseille) ces chiffres tombent à 23 000 véhicules par jour dans chaque 
sens, et surtout, 32 000 pour le mois d’août (pour chaque sens). Ces données 
peuvent s’expliquer par un tourisme de masse plus présent sur le littoral 
languedocien que sur la Côte d’Azur, dont les stations sont plus anciennes et de 
capacité plus réduite. La liaison autoroutière vers l’Espagne prolonge l’axe européen 
E15, et pour les différents pays de l’UE, l’A9 représente une des deux grandes voies 
d’entrée sur le territoire espagnol. La section Orange-Marseille de l’A7 semble plus 
secondaire (E714), les principales voies d’accès à l’Italie privilégiant le passage par 
les Alpes. Cependant, arrêter à Orange le fuseau d’étude donnait un aperçu 
inachevé de la transition paysagère Nord/ Midi, et ne cernait que de façon 
incomplète la spécificité de l’autoroute « du Soleil » qui donne accès à la mer 17. 
Le tronçon d’étude aurait pu également se limiter à la bifurcation de Coudoux (35km 
au nord de Marseille, après le péage de Lançon), où se séparent A7 (Marseille) et A8 
(Aix, Toulon, Nice) : l’essentiel des estivants vers la Côte d’Azur gagne en effet le 
littoral par l’autoroute A8, et il faut attendre au minimum 50km avant de voir la 
Méditerranée. Pourtant, l’itinéraire Paris-Marseille « exclut toute approche empirique 
de la ville de Marseille, laquelle ne peut être retenue qu’à titre de donnée théorique 
dispensée par l’éducation primaire et obligatoire », écrivent C.Dunlop et J.Cortazar18. 
Pour de nombreux automobilistes, la troisième agglomération française est surtout 
présente à l’esprit comme point de repère, borne du Sud, sans être a priori une étape 
du trajet. Mais « Marseille justifie à jamais l’existence de l’autoroute du Sud »19, car 
elle est une porte ouverte sur la Méditerranée, le débouché maritime des 
grandes voies de passage du sillon rhodanien . 

Après avoir justifié les extrémités méridiennes de l’espace d’analyse, il reste à 
traiter le problème de l’extension est-ouest des unités étudiées. Se limiter au fuseau 
de communes traversées par l’autoroute présente plusieurs inconvénients de taille : 
sur une grande partie du tronçon, la profondeur du champ visuel serait occultée (fig.1 
et 2). Or, les panoramas sur le Mont Pilat, le massif du Vercors ou encore le Mont 
Ventoux sont des références fortes du paysage, des structures de fond essentielles 
dans le vécu du voyageur, même si elles n’ont pas le même statut que les objets des 

�	 Borner le tronçon à Orange aurait permis d’étudier un tronçon dont l’unité serait le fort trafic constaté 
depuis Beaune. Le choix de Marseille occulte certes une partie importante des flux qui se dirigent vers 
l’Espagne mais quittent à Orange l’autoroute du soleil. Mais le choix d’Orange présente l’inconvénient 
de ne pas traiter la transition paysagère dans sa totalité, jusqu’au littoral. D’autre part, à hauteur de 
cette ville, il n’existe pas d’aire de service à fort passage pour réaliser des enquêtes auprès des 
automobilistes : l’aire géante de Montélimar est trop septentrionale pour recevoir les témoignages, la 
fréquentation de celle de Mornas-Village est trop secondaire. 
�
 J.Cortazar et C.Dunlop, op.cit., 1982, p.209. 
�� J.Cortazar et C.Dunlop, op.cit., 1982, ibid.
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premier et second plan. L’autre défaut de l’approche strictement communale est 
d’ordre graphique : réaliser des cartes d’ensemble lisibles sur un linéaire de 466km 
semble un défi difficile à relever. Pratique peu courante, l’espace d’étude comportera 
deux niveaux d’analyse complémentaires : les communes traversées ou approchées 
par l’infrastructure constituent le cœur de l’étude (correspond au champ visuel latéral 
proche et immédiat sur la fig.1), mais dans le cadre d’une réflexion sur les paysages 
autoroutiers, borner le périmètre global à la ligne d’horizon lat érale permet 
d’inclure le contexte paysager des territoires trav ersés lorsqu’il est visible  (la 
figure 1 montre en effet qu’il est difficile d’aborder le plateau de l’Amballan sans sa 
« toile de fond », la silhouette du Massif du Pilat). La figure 2 donne un aperçu 
général de la zone d’étude strictement délimitée : le paysage qui se voit depuis 
l’autoroute a servi de critère pour délimiter le pé rimètre d’analyse, et des 
espaces proches de l’axe mais non visibles ont donc  été retirés  : il en est ainsi 
pour la vallée du Rhône entre Vienne et Roussillon (zone grisée sur la fig.1), ou 
encore le quartier Saint-Jean à Lyon, l’agglomération de Montélimar. Même si 
l’autoroute joue un rôle parfois notable dans l’organisation de ces espaces et dans 
leur paysage, il a été nécessaire de les exclure de l’analyse directe du champ visuel 
autoroutier  afin de maintenir la cohérence de la réflexion. Cependant, même s’ils ne 
sont pas visibles depuis l’autoroute, ils devront à plusieurs reprises être abordés au 
titre de donnée explicative du paysage autoroutier : comprendre la séquence 
paysagère lyonnaise ou beaunoise sans jamais évoquer la proximité d’un cœur de 
ville qui inspire et lance les initiatives paraît une démarche fort hasardeuse. Utiliser 
l’échelon cantonal comme base cartographique permet enfin de représenter 
l’autoroute et les routes nationales 6 et 7 qui peuvent s’en approcher ou parfois s’en 
éloigner. Mais les séquences paysagères de la route et de l’autoroute sont souvent 
complémentaires et comparées (un certain nombre d’automobilistes préfère ou 
redécouvre la route nationale, « plus mythique », avec des étapes plus 
« séduisantes »), et il arrive que leurs paysages se recoupent (l’autoroute est visible 
à plusieurs reprises depuis la route, d’autre part le paysage autoroutier est parfois 
difficile à expliquer sans envisager les effets plus anciens de la route nationale).  
 Disposition du relief, circulation  donnaient une première cohérence à 
l’espace d’étude. Le zonage INSEE (fig.3) traduit une autre originalité : 55% des 
communes abordées par l’autoroute du Soleil entre B eaune et Marseille 
constituent des pôles urbains  : au total, 12 aires urbaines successives. L’espace à 
dominante rurale représente à peine 20% des territoires traversés, encore s’agit-il le 
plus souvent de pôles ruraux qui atteignent au moins 5000 habitants (Chagny, 
Tournus, Belleville, Saint-Rambert-d’Albon, Bollène). Pour l’automobiliste qui arrive 
sur l’autoroute du Soleil depuis le nord, le changement d’environnement est plutôt 
net : après la sortie de Paris, l’A6 a abordé très peu d’aires urbaines, l’A36 a traversé 
les campagnes Comtoises… Seule la section Dijon-Beaune de l’A31, longeant une 
« sorte de conurbation » (Piercy, 200120), peut donner un avant-goût de l’ambiance 
paysagère dominante de l’axe Saône-Rhône.  
Mais une aire urbaine semble un peu à part : celle de Lyon, dont les dimensions et la 
population sont hors du commun dans un espace dominé par les villes moyennes. 
Dans leurs discours, les voyageurs sont nombreux à la singulariser : les autoroutes 
qui mènent vers le nord ou le sud deviennent gratuites, les péages qui encadrent la 
capitale des Gaules (Villefranche-Limas, Vienne-Reventin) peuvent vite annoncer les  

���������������������������������������� �������������������
20 P.Piercy, La France. Le fait régional, 1997, p.31.  
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